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No. 35511. Netherlands and United 
States of America 

No 35511. Pays-Bas et États-Unis 
d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA CONSTITUTING 
AN AGREEMENT ON EMPLOYMENT OF 
DEPENDANTS OF DIPLOMATIC 
PERSONNEL. THE HAGUE, 23 JUNE 1986 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
I-35511.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT 
DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD 
CONCERNANT L'EMPLOI DES 
PERSONNES À CHARGE DU 
PERSONNEL DIPLOMATIQUE. 
LA HAYE, 23 JUIN 1986 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2054, I-35511.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA TO AMEND THE 
AGREEMENT ON EMPLOYMENT OF 
DEPENDANTS OF OFFICIAL GOVERNMENT 
EMPLOYEES. WASHINGTON, 23 OCTOBER 
2012 AND 11 JULY 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE MODIFIANT L'ACCORD 
CONCERNANT L'EMPLOI DES PERSONNES À 
CHARGE DES EMPLOYÉS DE GOUVERNEMENT 
OFFICIELS. WASHINGTON, 23 OCTOBRE 
2012 ET 11 JUILLET 2013 

Entry into force: provisionally on 11 July 
2013 and definitively on 1 July 2014, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
11 juillet 2013 et définitivement le 1er juillet 
2014, conformément aux dispositions 
desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays Bas, 30 novembre 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 35924. New Zealand and 
European Community 

No 35924. Nouvelle-Zélande et 
Communauté européenne 

AGREEMENT ON MUTUAL 
RECOGNITION IN RELATION TO 
CONFORMITY ASSESSMENT BETWEEN 
NEW ZEALAND AND THE EUROPEAN 
COMMUNITY. WELLINGTON, 25 JUNE 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2071, 
I-35924.] 

ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE 
MUTUELLE EN MATIÈRE 
D'ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 
DE CERTIFICATS ET DE MARQUAGE 
ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE. 
WELLINGTON, 25 JUIN 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2071, I-35924.] 

 
AGREEMENT BETWEEN NEW ZEALAND AND 

THE EUROPEAN UNION AMENDING THE 
AGREEMENT ON MUTUAL RECOGNITION IN 
RELATION TO CONFORMITY ASSESSMENT 
BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY AND 
NEW ZEALAND. BRUSSELS, 23 FEBRUARY 
2012 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET 
L'UNION EUROPÉENNE PORTANT 
MODIFICATION DE L'ACCORD SUR LA 
RECONNAISSANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 
D'ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ DE 
CERTIFICATS ET DE MARQUAGE ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE. BRUXELLES, 
23 FÉVRIER 2012 

Entry into force: 1 January 2013, in 
accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2013, 
conformément à l'article 2 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 
Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 
German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, 
Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, 
Romanian, Slovak, Slovene, Spanish and 
Swedish 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, 
danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 
français, allemand, grec, hongrois, italien, 
letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 
roumain, slovaque, slovène, espagnol et 
suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: New Zealand, 18 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 18 novembre 2015 

Only the authentic English and French texts of the 
Agreements are published herein. The other authentic 
texts of the Agreement are not published herein, in 
accordance with article 12 (2) of the General 
Assembly Regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and 
the publication practice of the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français sont 
publiés ici. Les autres textes authentiques de l'Accord 
ne sont pas publiés ici conformément aux dispositions 
de l'article 12, paragraphe 2, des réglementations de 
l'Assemblée générale, en application de l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et de 
la pratique dans le domaine des publications du 
Secrétariat. 
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No. 36553. Multilateral No 36553. Multilatéral 

PROTOCOL CONCERNING SPECIALLY 
PROTECTED AREAS AND BIOLOGICAL 
DIVERSITY IN THE MEDITERRANEAN. 
BARCELONA, 10 JUNE 1995 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2102, I-36553.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX AIRES 
SPÉCIALEMENT PROTÉGÉES ET À LA 
DIVERSITÉ BIOLOGIQUE EN 
MÉDITERRANÉE. BARCELONE, 10 JUIN 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2102, I-36553.] 

AMENDMENTS OF THE ANNEXES II AND III TO 
THE PROTOCOL CONCERNING SPECIALLY 
PROTECTED AREAS AND BIOLOGICAL 
DIVERSITY IN THE MEDITERRANEAN. PARIS, 
10 FEBRUARY 2012 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES II ET III DU 
PROTOCOLE RELATIF AUX AIRES 
SPÉCIALEMENT PROTÉGÉES ET À LA 
DIVERSITÉ BIOLOGIQUE EN MÉDITERRANÉE. 
PARIS, 10 FÉVRIER 2012 

Entry into force: 30 March 2014, in 
accordance with article 23 of the Convention 
for the protection of the Mediterranean Sea 
against pollution. 

Entrée en vigueur : 30 mars 2014, 
conformément à l'article 23 de la Convention 
pour la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution. 

Authentic texts: Arabic, English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 1 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 1er novembre 2015 
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No. 36676. International Atomic 
Energy Agency and Cambodia 

No 36676. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Cambodge 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF CAMBODIA AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS AND THE SOUTHEAST ASIA 
NUCLEAR WEAPON-FREE ZONE 
TREATY. VIENNA, 17 DECEMBER 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2109, 
I-36676.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DU 
CAMBODGE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES ET DU 
TRAITÉ SUR LA ZONE EXEMPTE 
D'ARMES NUCLÉAIRES DE L'ASIE DU 
SUD-EST. VIENNE, 17 DÉCEMBRE 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2109, 
I-36676.] 

 
PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN THE KINGDOM OF CAMBODIA 
AND THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS AND THE SOUTHEAST 
ASIA NUCLEAR WEAPON-FREE ZONE 
TREATY (WITH ANNEXES). PHNOM PENH, 
22 JANUARY 2015, AND VIENNA, 
3 FEBRUARY 2015 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LE ROYAUME DU CAMBODGE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES ET DU TRAITÉ SUR LA ZONE 
EXEMPTE D'ARMES NUCLÉAIRES DE L'ASIE 
DU SUD-EST (AVEC ANNEXES). PHNOM 
PENH, 22 JANVIER 2015, ET VIENNE, 
3 FÉVRIER 2015 

Entry into force: 24 April 2015 by 
notification, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 24 avril 2015 par 
notification, conformément à l'article 17 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
17 novembre 2015 
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No. 36868. Multilateral No 36868. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ESTABLISHING OF GLOBAL 
TECHNICAL REGULATIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIPMENT 
AND PARTS WHICH CAN BE FITTED 
AND/OR BE USED ON WHEELED 
VEHICLES. GENEVA, 25 JUNE 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2119, 
I-36868.] 

ACCORD CONCERNANT 
L'ÉTABLISSEMENT DE RÈGLEMENTS 
TECHNIQUES MONDIAUX 
APPLICABLES AUX VÉHICULES À 
ROUES, AINSI QU'AUX ÉQUIPEMENTS 
ET PIÈCES QUI PEUVENT ÊTRE 
MONTÉS ET/OU UTILISÉS SUR LES 
VÉHICULES À ROUES. GENÈVE, 25 JUIN 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2119, I-36868.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2015 

Date of effect: 26 January 2016 Date de prise d'effet : 26 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 novembre 2015 
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No. 37244. Multilateral No 37244. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM CONDITIONS 
FOR PERIODICAL TECHNICAL 
INSPECTIONS OF WHEELED VEHICLES 
AND THE RECIPROCAL RECOGNITION 
OF SUCH INSPECTIONS. VIENNA, 
13 NOVEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2133, I-37244.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE 
CONDITIONS UNIFORMES 
APPLICABLES AU CONTRÔLE 
TECHNIQUE PÉRIODIQUE DES 
VÉHICULES À ROUES ET LA 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
CONTRÔLES. VIENNE, 13 NOVEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2133, I-37244.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2015 

Date of effect: 26 January 2016 Date de prise d'effet : 26 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 novembre 2015 

 

 
RULE NO. 1. UNIFORM PROVISIONS FOR 

PERIODICAL TECHNICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES WITH REGARD TO THE 
PROTECTION OF THE ENVIRONMENT. 
GENEVA, 14 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2167, A-37244.] 

RÈGLE NO 1. PRESCRIPTIONS UNIFORMES 
RELATIVES AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE 
QUI CONCERNE LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT. GENÈVE, 14 DÉCEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2167, A-37244.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2015 

Date of effect: 26 January 2016 Date de prise d'effet : 26 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 novembre 2015 
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RULE NO. 2. UNIFORM PROVISIONS FOR 
PERIODICAL TECHNICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES WITH REGARD TO THEIR 
ROADWORTHINESS. GENEVA, 
13 NOVEMBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2816, A-37244.] 

RÈGLE NO 2. PRESCRIPTIONS UNIFORMES 
RELATIVES AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE 
QUI CONCERNE LEUR APTITUDE À LA 
CIRCULATION. GENÈVE, 13 NOVEMBRE 
2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2816, A-37244.] 

APPLICATION APPLICATION 
San Marino Saint-Marin 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2015 

Date of effect: 26 January 2016 Date de prise d'effet : 26 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 novembre 2015 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
3 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 novembre 2015 

Date of effect: 3 November 2016 Date de prise d'effet : 3 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 novembre 2015 
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No. 39130. Multilateral No 39130. Multilatéral 

CONVENTION ON JURISDICTION, 
APPLICABLE LAW, RECOGNITION, 
ENFORCEMENT AND CO-OPERATION 
IN RESPECT OF PARENTAL 
RESPONSIBILITY AND MEASURES FOR 
THE PROTECTION OF CHILDREN. THE 
HAGUE, 19 OCTOBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2204, I-39130.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
COMPÉTENCE, LA LOI APPLICABLE, 
LA RECONNAISSANCE, L'EXÉCUTION 
ET LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ PARENTALE ET DE 
MESURES DE PROTECTION DES 
ENFANTS. LA HAYE, 19 OCTOBRE 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2204, 
I-39130.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND 
RESERVATIONS) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET 
RÉSERVES) 

Italy Italie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 30 September 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
30 septembre 2015 

Date of effect: 1 January 2016 Date de prise d'effet : 1er janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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Declarations and reservations:  Déclarations et réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 November 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 novembre 2015 

Date of effect: 5 December 2015 Date de prise d'effet : 5 décembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 novembre 2015 

 

 
PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, 
ESPECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE 
VISANT À PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA 
TRAITE DES PERSONNES, EN PARTICULIER 
DES FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 novembre 2015 

Date of effect: 5 December 2015 Date de prise d'effet : 5 décembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE SLOVAK 
REPUBLIC AMENDING AND SUPPLEMENTING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE SLOVAK REPUBLIC ON 
POLICE COOPERATION1 OF 13 FEBRUARY 2004 

The Republic of Austria and the Slovak Republic (hereinafter referred to as the “Contracting 
Parties”), 

Mindful of the full implementation of the Schengen acquis by both Contracting Parties, 
Having regard to Council Decision 2008/615/JHA of 23 June 2008 on the stepping up of 

cross-border cooperation, particularly in combating terrorism and cross-border crime, and 
considering Council Decision 2008/617/JHA of 23 June 2008 on the improvement of cooperation 
between the special intervention units of the Member States of the European Union in crisis 
situations,  

Having regard to the Convention between the Kingdom of Belgium, the Federal Republic of 
Germany, the Kingdom of Spain, the French Republic, the Grand Duchy of Luxembourg, the 
Kingdom of the Netherlands and the Republic of Austria on the stepping up of cross-border 
cooperation, particularly in combating terrorism, cross-border crime and illegal migration (Prüm, 
27 May 2005),  

Have agreed to amend and supplement the Agreement between the Republic of Austria and 
the Slovak Republic on police cooperation of 13 February 2004 (hereinafter referred to as 
“the Agreement”) as follows:  

Article 1 

The third sentence of the preamble shall read as follows: 
“With a view to further developing close police cooperation in a comprehensive manner,”. 

Article 2 

Article 1 of the Agreement shall read: 
“The Contracting Parties shall strengthen cooperation in averting threats to public safety and 

order, in preventing and prosecuting criminal offences and on matters involving the traffic police 
and immigration authorities. Such cooperation shall be undertaken within the framework of 
domestic law, except where otherwise provided for in this Agreement. The rules governing 
international cooperation among national central bodies in the combating of crime, in particular 
within the framework of the International Criminal Police Organization (ICPO-INTERPOL), shall 
remain unaffected by this Agreement.” 

________ 
1 Referred to as “Treaty between the Republic of Austria and the Slovak Republic concerning police cooperation” in the 
English translation published in volume 2410, p.222. 
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Article 3 

(1) Article 3, paragraph 4 (e), of the Agreement shall read:  
“(e) Identity checks, including the sending of photographs,”. 
(2) Article 3, paragraph 4 (g), of the Agreement shall read:  
“(g) Coordination and implementation of search measures,”. 
(3) Article 3, paragraph 4 (j), of the Agreement shall read:  
“(j) Specific measures concerning witness protection and the determination of whether a 

witness is prepared to testify in connection with the preparation of a request for legal assistance,”. 
(4) Article 3, paragraph 7, of the Agreement shall read: 
“Border areas within the meaning of this Agreement shall be:  
– In the Republic of Austria, the Federal Länder of Burgenland, Lower Austria and Vienna; 
– In the Slovak Republic, the operational areas of the Police Directorate in Bratislava and 

the Police Directorate in Trnava. 
Railway trains on a stretch of railway between the State border and their first scheduled stop 

shall also be deemed to be a border area. The same shall hold true for vessels until they reach their 
first docking point.” 

(5) Article 3, paragraph 8, of the Agreement shall read:  
“Security authorities within the meaning of this Agreement shall be: 
- In the Republic of Austria: The Federal Minister of the Interior, the Land police 

directorates and, beyond the boundaries of municipalities in which the Land police 
directorates also act as first-level security authorities, the district administrative 
authorities; for the purposes of this Agreement, the competent authorities for matters 
relating to traffic policing shall be the Federal Land governments and police directorates, 
and the district administrative authorities;  

– In the Slovak Republic: The Ministry of the Interior, as the national central body, the 
district and regional police directorates, the Police Department, the Control Department 
and Inspection Service of the Ministry of the Interior, and the Financial Directorate of the 
Slovak Republic.” 

(6) Article 3, paragraph 9, of the Agreement shall read:  
“The Contracting Parties shall inform one another of any changes concerning the security 

authorities referred to in paragraph 8 of this article.” 
(7) Article 3, paragraph 10, of the Agreement shall read: 
“Officers within the meaning of this Agreement are: 
Agencies of the security authorities referred to in paragraph 8.” 
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Article 4 

A new article 3 (a), to be inserted after article 3 of the Agreement, shall read: 

“Article 3 (a). Police cooperation in combating corruption  
and malfeasance in public office 

(1) The security authorities of the Contracting Parties shall work together to combat 
corruption and malfeasance in public office. 

(2) The cooperation referred to in paragraphs 1 and 4, including notification of and replies 
to requests, in particular those made under Chapter III, shall be carried out directly by the 
competent agencies for combating corruption and malfeasance under the security authorities of the 
Contracting Parties, without prejudice to the provisions contained in article 3, paragraphs 1 
(second half of the sentence) and 2. 

The competent authorities are: 
- In the Republic of Austria, the Federal Minister of the Interior/Federal Office for the 

Prevention of and Combating Corruption; 
- In the Slovak Republic, the Control Department and Inspection Service of the Ministry of 

the Interior. 
(3) Article 5 shall apply as appropriate. 
(4) Where the competent authorities referred to in paragraph 2 cannot be reached in time or 

take measures to counter imminent threats to public safety and order, the transmission of and reply 
to requests shall be carried out through the national central bodies of the Contracting Parties. 

(5) Cooperation in this area between the security authorities of the Contracting Parties 
shall include the sharing of experiences on law enforcement and preventing corruption and the 
exchange of information and analysis regarding causes and trends relating to efforts to combat 
corruption and malfeasance in public office.” 

Article 5 

In article 4, paragraph 1, in the Slovak version, the word “zatknutie (arrest)” shall be replaced 
by the word “zadržanie (detention)”.  

Article 6 

Article 5 of the Agreement shall read: 
“The security authorities of the Contracting Parties shall, on a case-by-case basis, without 

prior request and in accordance with national law, provide one another with information that may 
be of assistance to the recipient in averting specific security threats to public order or preventing 
and prosecuting criminal offences. Article 3, paragraphs 2, 3 and 6, shall apply as appropriate to 
the exchange of information.” 
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Article 7 

(1) The first sentence of article 7, paragraph 1, of the Agreement shall read:  
“Officers of one Contracting Party shall be authorized to continue observation in the territory 

of the other Contracting Party in connection with their investigations of criminal offences covered 
by the European arrest warrant, where the latter has agreed to such cross-border observation on the 
basis of a prior request; the same shall apply to observation activities conducted with a view to 
ensuring that a sentence is enforced.” 

(2) The last sentence of article 7, paragraph 1, of the Agreement shall read: “The State border 
may be crossed at any point.” 

(3) The last sentence of article 7, paragraph 2, of the Agreement shall read: “The competent 
security authorities shall be:  

– In the Republic of Austria, the Federal Minister of the Interior/Directorate-General of 
Public Safety; 

– In the Slovak Republic, the Ministry of the Interior/Police Department.” 
(4) Article 7, paragraph 4 (a), of the Agreement shall read:  
“(a) Officers conducting observation activities shall be bound by the provisions of this article 

and by the law of the Contracting Party in whose territory they are operating. They shall comply 
with orders issued by the competent security authorities of that Contracting Party.” 

(5) Article 7, paragraph 5 (a), of the Agreement shall read:  
“(a) To prevent criminal offences covered by the European arrest warrant.” 
(6) Article 7, paragraph 5 (b), of the Agreement shall read:  
“(b) To forestall the commission by a person of a specific premeditated criminal offence 

covered by the European arrest warrant; or”. 
(7) In article 7, paragraph 6 (b), the term “organs” shall be replaced by the term “officers”.  
(8) Article 7, paragraph 7, of the Agreement shall read:  
“Requests for cross-border observation operations shall be transmitted: 
- In the Republic of Austria, to the Federal Ministry of the Interior/Directorate-General of 

Public Safety/Federal Office of Criminal Investigation; 
- In the Slovak Republic, to the Ministry of the Interior/Police Department/Office for 

Special Operations.” 

Article 8 

A new article 7 (a), to be inserted after article 7 of the Agreement, shall read: 
“The security authorities of the Contracting Parties may, for the purpose of combating 

criminal activity, issue one another special vehicle registration plates. The issue of such plates and 
the vehicles concerned must always be clearly recorded in the national motor vehicle registry. 
Cooperation procedures shall be regulated by the competent authorities of the Contracting Parties 
in an implementation protocol.” 



Volume 3077, A-43508 

 233 

Article 9 

(1) In article 8, paragraph 1, the term “agencies” shall be replaced by the term “officers”.  
(2) Article 8, paragraph 1 (a), of the Agreement shall read:  
“(a) Has embarked on, is suspected of involvement in or faces prosecution for the commission 

of a criminal offence covered by the European arrest warrant;”. 
(3) Article 8, paragraph 1 (b), of the Agreement shall read:  
“(b) Has escaped from pretrial detention or prison or eluded preventive measures imposed in 

connection with a criminal offence covered by the European arrest warrant or has not commenced 
a prison sentence;”. 

(4) New subparagraph (c), to be added to article 8, paragraph 1, of the Agreement, shall read:  
“(c) Evades police checks by disregarding clear signals or instructions to stop, subsequently 

creating a threat to public safety, or evades border controls;”. 
(5) Article 8, paragraph 3, of the Agreement shall read:  
“(3) Pursuit under paragraphs 1 and 2 shall be undertaken without any restriction regarding 

place or time and may be conducted from a third State. Crossings may be effected at any point 
along the border.” 

(6) Article 8, paragraph 5, of the Agreement shall read:  
“(5) A person arrested in accordance with paragraph 2 of this article by officers of the 

competent security authorities may, irrespective of nationality, be held for questioning in 
accordance with the national laws of the Contracting Party in whose territory he or she was 
arrested. If the person is not a national of the Contracting Party in whose territory the arrest took 
place, he or she must be released not later than six hours (not including the period between 
midnight and 9 a.m.) after the arrest unless before the expiry of that period the competent 
authorities receive a request for provisional detention for the purposes of handing over the person. 
National laws permitting an order of imprisonment or provisional detention on other grounds shall 
remain unaffected.”  

(7) Article 8, paragraph 7, of the Agreement shall read:  
“(7) In cases of cross-border pursuit the following are to be notified: 
- In the Republic of Austria, the State Police Department of Burgenland or the State Police 

Department of Lower Austria, depending on which has territorial jurisdiction; 
- In the Slovak Republic, the District Police Department of the Police Corps in Bratislava 

or the District Police Department of the Police Corps in Trnava, depending on which has 
territorial jurisdiction.” 

Article 10  

Article 9, paragraph 5, of the Agreement shall read: 
“(5) Requests under paragraph 1 shall be directed:  
- In the Republic of Austria, to the Federal Ministry of the Interior/Directorate-General of 

Public Safety; in cases of monitored exit, to the office of the public prosecutor in the 
jurisdiction of which the delivery begins via the Federal Ministry of the 
Interior/Directorate-General of Public Safety; 
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- In the Slovak Republic, to the Ministry of the Interior/Police Department and Financial 
Directorate of the Slovak Republic.” 

Article 11 

A new paragraph 8, to be added to article 10 of the Agreement, shall read: 
“(8) Insofar as it is indispensable for the prevention or investigation of criminal offences 

referred to in articles 10 and 11 of this Agreement, no special authorization shall be required for 
the entry or stay of undercover investigators, or for the use of cover identity papers.” 

Article 12 

(1) Article 11, paragraph 1, of the Agreement shall read:  
“(1) Where permitted under national law, undercover investigations may be undertaken to 

prevent the commission of major criminal offences that are covered by the European arrest 
warrant in the territory of the other Contracting Party if the latter has agreed to such cross-border 
undercover investigations on the basis of a prior request.” 

(2) Article 11, paragraph 2, of the Agreement shall read:  
“(2) Article 10, paragraph 1 (second and third sentences) and paragraphs 2 to 8 shall apply as 

appropriate.” 

Article 13 

A new article 11 (a), to be inserted after article 11 of the Agreement, shall read: 

“Article 11 (a). Witness protection 

(1) The security authorities of the Contracting Parties shall cooperate in the protection of 
witnesses and members of their families (hereinafter referred to as ‘protected persons’). 

(2) Cooperation shall comprise, in particular, the exchange of information and the taking 
charge of protected persons, including assistance with their transport. Chapter VII of this 
Agreement shall apply as appropriate with regard to officers of the security authorities referred to 
in paragraph 1.  

(3) The modalities of cooperation when taking charge of protected persons shall be 
established on a case-by-case basis in a separate implementation protocol. 

(4) Protected persons who enter a witness protection programme of the requesting 
Contracting Party shall not be admitted to the witness protection programme of the requested 
Contracting Party. The domestic law of the requested Contracting Party shall apply as appropriate 
to cooperation activities carried out to protect such persons.  

(5) The requesting Contracting Party shall, where necessary, bear the cost of the protected 
persons’ living expenses and of other measures it may solicit; the requested Contracting Party 
shall bear the cost of personnel and equipment deployed to protect such persons.  
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(6) The requested Contracting Party may, where it has pressing concerns, terminate 
cooperation after providing the requesting Contracting Party with prior notice. In such cases, the 
requesting Contracting Party shall again take charge of such persons.”  

Article 14 

Article 12 of the Agreement shall read: 

“Article 12. Joint working groups 

With a view to cooperating more closely, the security authorities of the Contracting Parties 
shall establish, where it is deemed necessary, joint analysis and other working groups, in which 
officers of those authorities shall provide advice and assistance for operations in the territory of 
the other Contracting Party without themselves exercising official authority.” 

Article 15 

A new article 12 (a), to be inserted after article 12 of the Agreement, shall read: 

“Article 12 (a). Cross-border search operations 

(1) The security authorities of the Contracting Parties shall cooperate in border areas in the 
conduct of cross-border search operations for fugitive offenders and searches for objects. 

(2) In the event of an all-points warning being issued, the security authorities of the 
Contracting Parties shall conduct coordinated search and inspection activities in accordance with 
mutually agreed plans for such situations. 

(3) The security authorities of the Contracting Parties shall cooperate in border areas in the 
conduct of cross-border search operations for missing persons. 

(4) The national central bodies shall take part in operations where the situations described in 
paragraphs 1 to 3 concern more than one region.” 

Article 16 

(1) The title of article 14 of the Agreement shall read: 

“Article 14. Joint operations”. 

(2) Article 14, paragraphs 1, 2 and 5, of the Agreement shall read:  
“(1) In order to avert threats to public safety and order, and prevent or prosecute criminal 

offences, the security authorities of the Contracting Parties shall have the authority to organize 
joint patrols and other forms of joint operation, such as joint inspection, observation, operational, 
search and investigation teams, in which officers of one Contracting Party shall perform duties in 
the territory of the other Contracting Party. The creation of joint investigation teams shall be 
subject to the requirements set forth in article 13 of the Convention established by the Council in 
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accordance with article 34 of the Agreement on European Union, on Mutual Assistance in 
Criminal Matters between the Member States of the European Union (2000/C 197/01). 

(2) The officers of one Contracting Party shall have the authority to establish the identity of 
persons in the territory of the other Contracting Party and, where those persons attempt to evade 
such identity checks, to arrest them in accordance with the national laws of the Contracting Party 
in whose territory the officers are acting. Article 8, paragraph 4 (g), shall apply as appropriate.”  

“(5) In the case of joint patrols under paragraph 1, the officers of one Contracting Party may, 
when operating jointly in the territory of the other Contracting Party, use sirens and warning 
signals on official vehicles in accordance with national law and subject to the consent of officers 
of the Contracting Party in whose territory they are to be used. They shall be further authorized, in 
accordance with their national law, to inspect any vehicles stopped by the joint patrol.” 

Article 17  

A new article 14 (a), to be inserted after article 14 of the Agreement, shall read: 

“Article 14 (a). Cross-border measures concerning railways and shipping 

(1) Officers who have begun to perform official duties on cross-border passenger trains in 
their own territory in order to maintain public safety and order shall be authorized to continue to 
do so, in accordance with their national law, until such trains reach their first scheduled stop in the 
territory of the other Contracting Party. 

(2) Officers shall also be authorized to board cross-border passenger trains at their last 
scheduled stop in the territory of the other Contracting Party with a view to taking measures aimed 
at maintaining public safety and order in their own territory from the time those trains cross the 
border. 

(3) Officers shall also be authorized, in the situation referred to in paragraph 1 and subject to 
the requirements set forth in article 8, paragraph 1 (a) or (b), or for the purpose of preventing or 
prosecuting, in accordance with the national law of the other Contracting Party, a criminal offence 
that has been attempted or committed in the territory of that other Contracting Party, to detain a 
person in the territory of that other Contracting Party until the arrival of officers of that other 
Contracting Party, who shall be informed immediately. Article 8, paragraph 4 (g) and paragraph 5, 
shall apply as appropriate.  

(4) The provisions of paragraphs 1 to 3 shall also apply to public passenger vessels.” 

Article 18 

New articles 15 (a) and 15 (b), to be inserted after article 15 of the Agreement, shall read: 

“Article 15 (a). Police transport in transit 

(1) Officers of one Contracting Party shall be authorized to transport persons held in custody 
through the territory of the other Contracting Party. The national central body of the other 
Contracting Party shall be notified in good time of the intention to transit, whereby the transit 
route, the means of transport to be used and the particulars of the persons to be transported shall be 
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indicated. The obligation of the Contracting Parties to request authorization for transit from the 
judicial authorities of the Contracting Parties shall not be affected.  

(2) Chapter VII, with the exception of article 26, paragraph 2, shall apply as appropriate to 
officers referred to in paragraph 1. While transporting persons held in custody, officers may use 
their firearms to keep such persons in custody and to prevent their escape. The use of firearms 
shall be governed by the national law of the Contracting Party in whose territory the firearms are 
used.  

(3) Transit must be conducted by the shortest route and without undue delay. The officers 
involved may not perform any official act in the territory of the other Contracting Party beyond 
those that are necessary to effect the transport. A sufficient number of adequately equipped 
officers shall carry out the transport and all necessary security measures shall be taken in order to 
prevent the escape of the persons being transported, the endangerment of third parties or of 
property, or disruption to traffic. Where necessary, the use of means of coercion, such as 
handcuffs, shall also be permitted to that end. The use of public transport for persons in transit 
shall be permitted only by rail, whereby the railway company must be notified as soon as possible.  

(4) Transported persons who are unfit to travel or not permitted to travel by rail under 
railway regulations may not use that means of transport. The same shall apply to persons whose 
carriage by rail poses a threat to public safety and order.  

(5) Should a person escape while in transit, escorting officers shall engage immediately in 
pursuit and inform the nearest available officer of the Contracting Party competent for the territory 
without delay. Pursuit by the escorting officers shall be limited to the vicinity of the transit route 
and shall end at the latest when the security authorities of the local competent Contracting Party 
take over.  

(6) The central national body of the other Contracting Party shall be notified in advance of 
plans to employ special vehicles to transport persons in transit and shall, in turn and without due 
delay, make known whether it will grant its permission. The use of such special vehicles to 
transport persons in transit may be prohibited under national law where it has the potential to 
endanger traffic or damage roadways. Permission to transport persons in transit in special vehicles 
may be made subject to the provision of a police escort by the other Contracting Party.  

(7) Transported persons do not require travel documents or visas for transit. 
(8) Where persons in transit are transported to an airport located in the territory of the other 

Contracting Party, the officers of the requesting Contracting Party may themselves effect such 
transport to the airport premises of the security authorities of the requested Contracting Party. The 
competent security authorities of the requested Contracting Party shall provide the necessary 
assistance to the officers of the requesting Contracting Party who are effecting such transport.  

Article 15 (b). Handover of persons at the State border 

(1) The handover of persons at the State border between the Contracting Parties may also 
take place at appropriate locations in border areas or at airports, subject to the agreement of the 
competent authorities on a case-by-case basis of the Contracting Party in whose territory the 
handover is to take place. The handover shall be conducted in locations equipped with the 
necessary facilities to ensure a secure handover.  

(2) The provisions of article 15 (a), paragraphs 2 to 7, shall apply as appropriate to the 
transport of persons from the State border to the handover point in the territory of the other 
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Contracting Party or from the handover point in the territory of the other Contracting Party to the 
State border.  

(3) The competent authorities of the Contracting Parties shall inform one another of suitable 
locations and facilities in their territory for the handover of persons.” 

Article 19 

The title of Chapter IV of the Agreement shall read: 

“Chapter IV. Traffic police cooperation”. 

Article 20 

A new subparagraph (d), to be inserted in article 16, paragraph 1, of the Agreement, shall 
read: 

“Joint traffic police security operations”.  

Article 21 

A new article 16 (a), to be inserted after article 16 of the Agreement, shall read: 

“Article 16 (a). Assistance at major events 

Officers of the competent security authorities or traffic policing authorities of one Contracting 
Party may, with the prior permission of the competent security authorities or traffic policing 
authorities of the other Contracting Party, escort participants to a major event in the territory of 
that Contracting Party.” 

Article 22 

(1) The title of article 17 shall read: 

“Article 17. Conduct of traffic police cooperation”. 

(2) In article 17, paragraph 1, of the Agreement, the following text shall be inserted after the 
words “in subparagraph 1 (a) of article 16”: “and in articles 16 (a) and 17 (a)”.  

(3) In article 17, paragraph 2, of the Agreement, the following text shall be inserted after the 
words “with subparagraph 1 (a) of article 16”: “and in articles 16 (a) and 17 (a)”.  
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Article 23 

A new article 17 (a), to be inserted after article 17 of the Agreement, shall read: 

“Article 17 (a). Subordination of officers for the regulation and safety of traffic flow 

“(1) When providing assistance on the occasion of major events, disasters or serious 
accidents, officers of the competent traffic policing authorities of one Contracting Party may, in 
the exercise of their duties, including legal authorization to regulate and ensure the safety of the 
traffic flow, in the territory of the other Contracting Party, be placed under the command of the 
relevant competent authorities of that Contracting Party. 

This may occur only by prior arrangement. 
(2) The officers referred to in paragraph 1 shall act in an official capacity solely under the 

command and, as a rule, in the presence of officers of the other Contracting Party and shall be 
bound by the law of the State concerned. Responsibility for their acts shall lie with the Contracting 
Party under whose command they have been placed.”  

Article 24 

Article 18, paragraph 4, of the Agreement shall read:  
“(4) Officers of the joint contact offices shall not themselves be responsible for the conduct of 

operations and shall be subject to the staff regulations and disciplinary authority of their respective 
national authorities.” 

Article 25 

A new article 19 (a), to be inserted after article 19 of the Agreement, shall read: 

“Article 19 (a). Transfer of personal data 

(1) The Contracting Parties may, in implementing this Agreement, transfer the following 
personal data to one another: 

(a) In connection with a specific criminal offence, the personal identification data of 
individuals involved in criminal activities and those of their contacts: surname, any 
previous surname, first name or names, other names (pseudonyms, aliases or 
surnames); place and date of birth; place of residence; sex; current and any previous 
nationality; 

(b) Details appearing in their passport, identification document or other travel document 
(number, date of issue, issuing authority, place of issue, period of validity and 
territorial validity); 

(c) Information relating to the individual’s finger and palm prints, DNA profile or 
sample, general description and a photograph; 

(d) Any other information needed to identify the individual concerned.” 
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Article 26 

A new article 24 (a), to be inserted after article 24 of the Agreement, shall read: 

“Article 24 (a). Exchange of classified information 

In implementing this Agreement, the security authorities of the Contracting Parties shall have 
the right to exchange classified information directly in accordance with national law. Classified 
information under this Agreement shall be subject to the provisions of the Agreement between the 
Austrian Federal Government and the Government of the Slovak Republic on the mutual 
protection of classified information of 14 March 2008.” 

Article 27 

Article 25 of the Agreement shall read: 
“Except as provided for in articles 10 and 11, officers of the Contracting Parties engaged 

under this Agreement in operations in the territory of the other Contracting Party shall be 
authorized to enter, remain and leave with a valid service identification document.” 

Article 28 

(1) Article 26, paragraph 1, of the Agreement shall read:  
“(1) Officers of one Contracting Party engaged under this Agreement in operations in the 

territory of the other Contracting Party shall be authorized to wear their uniforms and to carry and 
use their service weapons and other means of coercion, unless the other Contracting Party 
indicates, in a particular case, that this is not permissible or is permissible only in certain 
circumstances.” 

(2) Article 26, paragraph 3, of the Agreement shall read:  
“(3) Officers shall be authorized to use their radio and broadcasting equipment in the 

performance of their official duties in the territory of the other Contracting Party provided that the 
undisturbed operation of that Contracting Party’s radio systems is safeguarded.” 

Article 29 

A new article 29 (a), to be inserted after article 29 of the Agreement, shall read: 

“Article 29 (a). Exemption from tolls 

Official vehicles used by officers in connection with their operations in the territory of the 
other Contracting Party shall be exempt from paying road and motorway tolls.” 
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Article 30 

Article 30 of the Agreement shall read: 
“To the extent that the Customs agencies of the Contracting Parties perform security or 

criminal police duties in connection with the exercise of their powers, they shall, under this 
Agreement, have the same status as officers of the security authorities of the Contracting Parties.” 

Article 31 

Article 34 of the Agreement shall read: 
“Unless otherwise provided for in this Agreement or in the implementation protocols referred 

to in article 33, paragraph 1, or unless otherwise agreed between the security authorities of the 
Contracting Parties or, in relation to matters of traffic policing, the competent authorities therefor, 
each Contracting Party shall bear the costs incurred by its authorities in the implementation of this 
Agreement.” 

Article 32 

Article 35 of the Agreement shall read: 
“This Agreement shall not affect other bilateral or multilateral international treaties by which 

the Contracting Parties are bound.” 

Article 33 

(1) This Agreement is subject to ratification and shall enter into force on the first day of the 
second month following the exchange of instruments of ratification, which shall take place as soon 
as possible.  

(2) This Agreement shall cease to be in force at the same time as the Agreement between the 
Republic of Austria and the Slovak Republic concerning police cooperation of 13 February 2004.  

DONE at Vienna on 14 February 2014, in duplicate, each in the German and Slovak 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Austria: 
MIKL-LEITNER 

For the Slovak Republic: 
KALIŇÁK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE MODIFIANT ET COMPLÉTANT L’ACCORD ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE RELATIF À 
LA COOPÉRATION POLICIÈRE1 DU 13 FÉVRIER 2004 

La République d’Autriche et la République slovaque, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », 

Conscientes de la pleine mise en œuvre de l’acquis de Schengen par les deux Parties 
contractantes, 

Vu la décision 2008/615/JAI du Conseil du 23 juin 2008 relative à l’approfondissement de la 
coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le terrorisme et la criminalité 
transfrontalière et considérant la décision 2008/617/JAI du Conseil du 23 juin 2008 relative à 
l’amélioration de la coopération entre les unités spéciales d’intervention des États membres de 
l’Union européenne dans les situations de crise, 

Vu le Traité entre le Royaume de Belgique, la République fédérale d’Allemagne, le Royaume 
d’Espagne, la République française, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et 
la République d’Autriche relatif à l’approfondissement de la coopération transfrontalière, 
notamment en vue de lutter contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière et la migration 
illégale (Prüm, 27 mai 2005), 

Sont convenues de modifier et de compléter l’Accord entre la République d’Autriche et la 
République slovaque relatif à la coopération policière du 13 février 2004 (dénommé ci-après 
« Accord ») comme suit :  

Article premier 

La troisième phrase du préambule se lit comme suit : 
« Dans le but de poursuivre le développement d’une coopération policière étroite, de manière 

complète, ». 

Article 2 

L’article premier de l’Accord se lit comme suit : 
« Les Parties contractantes renforceront leur coopération en matière de prévention des 

menaces visant la sécurité et l’ordre publics, de prévention et de poursuite des infractions pénales 
et en ce qui concerne les questions impliquant la police routière et les autorités compétentes en 
matière d’immigration. Cette coopération sera entreprise dans le cadre du droit national, sauf 
disposition contraire du présent Accord. Les règles régissant la coopération internationale entre 
organismes centraux nationaux dans la lutte contre la criminalité, notamment dans le cadre de 

________ 
1 Dénommé « Traité entre la République d’Autriche et la République slovaque relatif à la coopération policière » dans la 
traduction française publiée dans le volume 2410, p. 239. 
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l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL – OIPC), ne seront pas affectées 
par le présent Accord. » 

Article 3 

1) L’alinéa e) du paragraphe 4 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit :  
« e) Des contrôles d’identité, y compris l’envoi de photographies; ». 
2) L’alinéa g) du paragraphe 4 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit :  
« g) La coordination et la mise en œuvre de mesures de recherche; ». 
3) L’alinéa j) du paragraphe 4 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit :  
« j) Des mesures spécifiques concernant la protection des témoins et la détermination de la 

disposition d’un témoin à témoigner aux fins de la préparation d’une demande d’entraide 
judiciaire; ». 

4) Le paragraphe 7de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit : 
« Au sens du présent Accord, les régions frontalières sont les suivantes :  
- En République d’Autriche, les Länder fédéraux de Burgenland, de Basse-Autriche et de 

Vienne; 
- En République slovaque, les zones opérationnelles de la Direction de la police de 

Bratislava et de la Direction de la police de Trnava. 
Les trains se trouvant sur une portion ferroviaire située entre la frontière d’un État et leur 

premier arrêt prévu sont également considérés comme une zone frontalière. Il en va de même pour 
les navires avant qu’ils n’atteignent leur premier point d’amarrage. »  

5) Le paragraphe 8 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit :  
« Au sens du présent Accord, les autorités de sécurité sont les suivantes : 
- En République d’Autriche : le Ministre fédéral de l’intérieur, les directions de police 

régionales et, au-delà des limites des municipalités dans lesquelles les directions de 
police régionales agissent également en qualité d’autorités de sécurité de premier niveau, 
les autorités administratives de district; aux fins du présent Accord, les autorités 
compétentes pour les questions relatives à la police routière sont les gouvernements 
régionaux et les directions de police régionales, ainsi que les autorités administratives de 
district;  

- En République slovaque, le Ministère de l’intérieur, en tant qu’organisme central 
national, les directions de police régionales et de district, le Service de police, le Service 
de contrôle et d’inspection du Ministère de l’intérieur et la direction financière de la 
République slovaque. » 

6) Le paragraphe 9 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit :  
« Les Parties contractantes s’informent mutuellement des modifications apportées aux 

autorités de sécurité mentionnées au paragraphe 8 du présent article. » 
7) Le paragraphe 10 de l’article 3 de l’Accord se lit comme suit : 
« Le terme “agents” désigne, au sens du présent Accord : 
Les organismes des autorités de sécurité mentionnées au paragraphe 8 du présent article. » 
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Article 4 

Un nouvel article 3a est inséré après l’article 3 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 3a Coopération policière en matière de lutte contre la corruption  
et les malversations dans l’exercice de fonctions publiques 

1) Les autorités de sécurité des Parties contractantes collaborent afin de lutter contre la 
corruption et les malversations dans l’exercice de fonctions publiques. 

2) La coopération visée aux paragraphes 1 et 4, y compris la notification des demandes et 
les réponses apportées à celles-ci, notamment celles formulées au titre du chapitre III, est 
directement exercée par les organismes compétents en matière de lutte contre la corruption et les 
malversations relevant des autorités de sécurité des Parties contractantes, sans préjudice des 
dispositions contenues aux paragraphes 1 (deuxième partie de la phrase) et 2 de l’article 3. 

Ces autorités compétentes sont : 
-  En République d’Autriche, le Ministre fédéral de l’intérieur/le Bureau fédéral pour la 

prévention et la lutte contre la corruption; 
-  En République slovaque, le Service de contrôle et d’inspection du Ministère de 

l’intérieur. 
3) L’article 5 s’applique le cas échéant. 
4) Lorsqu’il n’est pas possible de joindre les autorités compétentes visées au paragraphe 2 

ou qu’elles ne peuvent pas prendre de mesures pour contrer les menaces immédiates visant la 
sécurité et l’ordre publics, les demandes et les réponses apportées à celles-ci sont transmises par 
l’intermédiaire des organismes centraux nationaux des Parties contractantes. 

5) La coopération dans ce domaine entre les autorités de sécurité des Parties contractantes 
inclut l’échange d’expériences en matière d’application de la loi et de prévention de la corruption 
ainsi que l’échange d’informations et d’analyses concernant les causes et les tendances liées aux 
efforts de lutte contre la corruption et les malversations dans l’exercice des fonctions publiques. » 

Article 5 

Au paragraphe 1 de l’article 4, dans la version slovaque, le terme « zatknutie » (arrestation) 
est remplacé par le mot « zadržanie » (détention). 

Article 6 

L’article 5 de l’Accord se lit comme suit : 
« Les autorités de sécurité des Parties contractantes, au cas par cas, sans demande préalable et 

dans le respect du droit national, se transmettent réciproquement les informations susceptibles 
d’aider la Partie qui les reçoit à prévenir des menaces sécuritaires spécifiques visant l’ordre public 
ou à prévenir et poursuivre les infractions pénales. Les paragraphes 2, 3 et 6 de l’article 3 
s’appliquent le cas échéant à l’échange d’informations. » 
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Article 7 

1) La première phrase du paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit :  
« Les agents d’une Partie contractante sont autorisés à poursuivre leur observation sur le 

territoire de l’autre Partie contractante en lien avec leurs enquêtes concernant des infractions 
pénales couvertes par un mandat d’arrêt européen si cette dernière a accepté cette observation 
transfrontalière sur la base d’une demande préalable. Il en va de même pour les activités 
d’observation menées afin de garantir l’application d’une peine. » 

2) La dernière phrase du paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit : « La 
frontière d’État peut être franchie en tous points. » 

3) La dernière phrase du paragraphe 2 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit : « Les 
autorités de sécurité compétentes sont :  

-  En République d’Autriche, le Ministre fédéral de l’intérieur/la Direction générale de la 
sécurité publique; 

-  En République slovaque, le Ministère de l’intérieur/Service de police. » 
4) L’alinéa a) du paragraphe 4 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit :  
« a) Les agents qui mènent des activités d’observation sont liés par les dispositions du présent 

article et par la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils agissent. Ils se 
conforment aux ordres des autorités de sécurité compétentes de cette Partie contractante. »  

5) L’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit :  
« a) Pour la prévention d’infractions pénales couvertes par le mandat d’arrêt européen. » 
6) L’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit :  
« b) Pour anticiper la commission par une personne d’une infraction pénale spécifique 

préméditée couverte par le mandat d’arrêt européen; ou ». 
7) Dans l’alinéa b) du paragraphe 6 de l’article 7, le terme « organes » est remplacé par le 

terme « agents ». 
8) Le paragraphe 7 de l’article 7 de l’Accord se lit comme suit :  
« Les demandes d’opérations d’observation transfrontalière sont transmises : 
- En République d’Autriche, au Ministère fédéral de l’intérieur/à la Direction générale de 

la sécurité publique/au Bureau fédéral des enquêtes criminelles; 
- En République slovaque, au Ministère de l’intérieur/au Service de police/au Bureau des 

opérations spéciales. » 

Article 8 

Un nouvel article 7a est inséré après l’article 7 de l’Accord et se lit comme suit : 
« Les autorités de sécurité des Parties contractantes peuvent, afin de lutter contre les activités 

criminelles, se délivrer réciproquement des plaques d’immatriculation spéciales. La délivrance de 
ces plaques et les véhicules concernés doivent toujours être clairement inscrits au registre national 
des véhicules à moteur. Les procédures de coopération sont réglementées par les autorités 
compétentes des Parties contractantes au moyen d’un protocole de mise en œuvre. »  
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Article 9 

1) Dans le paragraphe 1 de l’article 8, le terme « organes » est remplacé par le terme 
« agents ».  

2) L’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 8 de l’Accord se lit comme suit :  
« a) A commis, est soupçonnée d’avoir participé à la commission ou est visée par des 

poursuites pour avoir commis une infraction pénale couverte par le mandat d’arrêt européen; ». 
3) L’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 8 de l’Accord se lit comme suit :  
« b) S’est évadée alors qu’elle était en détention provisoire ou en prison ou soumise à des 

mesures préventives en rapport avec une infraction pénale couverte par le mandat d’arrêt européen 
ou n’a pas commencé l’exécution d’une peine de prison; ». 

4) Un nouvel alinéa c) est ajouté au paragraphe 1 de l’article 8 de l’Accord et se lit comme 
suit :  

« c) Évite les contrôles de police en ignorant une signalisation ou des instructions claires lui 
enjoignant de s’arrêter, créant ainsi une menace à la sécurité publique, ou évite les contrôles aux 
frontières; ». 

5) Le paragraphe 3 de l’article 8 de l’Accord se lit comme suit :  
« 3) Les poursuites visées aux paragraphes 1 et 2 sont entreprises sans restriction de lieu ni de 

temps et peuvent être menées depuis un État tiers. Les franchissements de frontière peuvent être 
effectués en tous points le long de la frontière. » 

6) Le paragraphe 5 de l’article 8 de l’Accord se lit comme suit :  
« 5) Une personne arrêtée conformément au paragraphe 2 par des agents des autorités de 

sécurité compétentes peut, indépendamment de sa nationalité, être retenue pour interrogatoire, en 
conformité avec le droit national de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle a été 
arrêtée. Si la personne n’est pas un ressortissant de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l’arrestation a eu lieu, elle doit être relâchée au plus tard six heures (les heures entre 
minuit et neuf heures du matin non comprises) après avoir été arrêtée, à moins que, avant 
l’expiration de ce délai, les autorités compétentes ne reçoivent une demande de détention 
provisoire aux fins de la remise de la personne. La législation nationale autorisant un ordre 
d’incarcération ou de détention provisoire fondé sur d’autres motifs n’est pas affectée. » 

7) Le paragraphe 7 de l’article 8 de l’Accord se lit comme suit :  
« 7) Dans les cas de poursuites transfrontalières, les autorités suivantes sont averties : 
-  En République d’Autriche, la Direction de la police de Burgenland ou la Direction de la 

police de Basse-Autriche, en fonction de leurs compétences territoriales respectives; 
-  En République slovaque, la Direction de la police de Bratislava ou la Direction de la 

police de Trnava, en fonction de leurs compétences territoriales respectives. » 

Article 10 

Le paragraphe 5 de l’article 9 de l’Accord se lit comme suit : 
« 5) Les demandes au titre du paragraphe 1 sont adressées :  
- En République d’Autriche, au Ministère fédéral de l’intérieur/à la Direction générale de 

la sécurité publique; dans les cas d’une sortie surveillée, au bureau du procureur sur le 
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territoire relevant de sa compétence où la livraison commence, par l’intermédiaire du 
Ministère fédéral de l’intérieur/de la Direction générale de la sécurité publique; 

- En République slovaque, au Ministère de l’intérieur/au Service de police et à la Direction 
financière de la République slovaque. » 

Article 11 

Un nouveau paragraphe 8 est ajouté à l’article 10 de l’Accord et se lit comme suit : 
« 8) Dans la mesure où cela est indispensable à la prévention des infractions pénales visées 

aux articles 10 et 11 du présent Accord, ou aux enquêtes portant sur celles-ci, aucune autorisation 
spéciale n’est nécessaire pour l’entrée ou le séjour d’enquêteurs sous couverture, ni pour 
l’utilisation de papiers d’identité d’emprunt. » 

Article 12 

1) Le paragraphe 1 de l’article 11 de l’Accord se lit comme suit :  
« 1) Lorsque le droit national le permet, des opérations d’infiltration peuvent être entreprises 

dans le but de prévenir la commission d’infractions pénales graves couvertes par le mandat d’arrêt 
européen sur le territoire de l’autre Partie contractante si cette dernière a consenti à de telles 
opérations d’infiltration transfrontalières sur la base d’une demande préalable. » 

2) Le paragraphe 2 de l’article 11 de l’Accord se lit comme suit :  
« 2) Le paragraphe 1 (deuxième et troisième phrases) et les paragraphes 2 à 8 de l’article 10 

s’appliquent le cas échéant. » 

Article 13 

Un nouvel article 11a est inséré après l’article 11 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 11a. Protection des témoins 

1) Les autorités de sécurité des Parties contractantes coopèrent en matière de protection de 
témoins et des membres de leur famille (dénommés ci-après les “personnes protégées”). 

2) La coopération inclut notamment l’échange d’informations et la prise en charge des 
personnes protégées, y compris une assistance pour leur transport. Le chapitre VII du présent 
Accord s’applique le cas échéant aux agents des autorités de sécurité visés au paragraphe 1. 

3) Les modalités de coopération lors de la prise en charge de personnes protégées sont 
définies au cas par cas, dans un protocole de mise en œuvre distinct. 

4) Les personnes protégées qui intègrent un programme de protection de témoins de la 
Partie contractante requérante ne sont pas admises au programme de protection de témoins de la 
Partie contractante requise. Le droit national de la Partie contractante requise s’applique le cas 
échéant aux activités de coopération mises en œuvre pour protéger ces personnes. 

5) La Partie contractante requérante supporte, lorsque cela est nécessaire, les frais de 
subsistance des personnes protégées ainsi que les coûts de toute autre mesure qu’elle pourrait 
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demander; la Partie contractante requise supporte les frais liés au personnel et aux équipements 
déployés pour protéger ces personnes. 

6) La Partie contractante requise peut, en cas de préoccupations urgentes, mettre fin à la 
coopération après en avoir averti au préalable la Partie contractante requérante. Dans ces cas, la 
Partie contractante requérante prend à nouveau à sa charge ces personnes. » 

Article 14 

L’article 12 de l’Accord se lit comme suit : 

« Article 12. Groupes de travail mixtes 

Afin de coopérer de manière plus étroite, les autorités de sécurité des Parties contractantes 
établissent, si nécessaire, des groupes d’analyse mixtes et d’autres groupes de travail, au sein 
desquels les agents de ces autorités fournissent des conseils et une assistance concernant les 
opérations menées sur le territoire de l’autre Partie contractante, sans exercer eux-mêmes 
d’autorité officielle. » 

Article 15 

Un nouvel article 12a est inséré après l’article 12 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 12a. Opérations de recherche transfrontalières 

1) Dans les zones frontalières, les autorités de sécurité des Parties contractantes coopèrent à 
la conduite d’opérations de recherche transfrontalières visant des auteurs d’infraction en fuite ou 
des objets. 

2) Si un avertissement adressé à tous les points est émis, les autorités de sécurité des Parties 
contractantes mènent des activités de recherche et de contrôle coordonnées conformément aux 
plans convenus d’un commun accord pour de telles situations. 

3) Dans les zones frontalières, les autorités de sécurité des Parties contractantes coopèrent à 
la conduite d’opérations de recherche transfrontalières visant les personnes disparues. 

4) Les organismes centraux nationaux participent aux opérations lorsque les situations 
décrites aux paragraphes 1 à 3 concernent plus d’une zone. » 

Article 16 

1) Le titre de l’article 14 de l’Accord se lit comme suit : 

« Article 14. Opérations communes » 

2) Les paragraphes 1, 2 et 5 de l’article 14 de l’Accord se lisent comme suit :  
« 1) Afin de prévenir les menaces visant la sécurité et l’ordre publics et de prévenir ou 

poursuivre les infractions pénales, les autorités de sécurité des Parties contractantes ont le pouvoir 
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d’organiser des patrouilles communes et d’autres formes d’opérations conjointes, telles que des 
équipes mixtes de contrôle, d’observation, opérationnelles, de recherche et d’enquête, au sein 
desquelles les agents d’une Partie contractante exercent leurs fonctions sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. La création d’équipes d’enquête mixtes est soumise aux exigences énoncées à 
l’article 13 de la Convention établie par le Conseil, conformément à l’article 34 de l’Accord sur 
l’Union européenne, relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de 
l’Union européenne (2000/C 197/01).  

2) Les agents d’une Partie contractante sont habilités à établir l’identité des personnes se 
trouvant sur le territoire de l’autre Partie contractante et, lorsque ces personnes tentent d’échapper 
à ces contrôles d’identité, à les arrêter conformément au droit national de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle ces agents agissent. L’alinéa g) du paragraphe 4 de l’article 8 s’applique le 
cas échéant. »; 

« 5) Dans le cadre des patrouilles conjointes conduites au titre du paragraphe 1, les agents 
d’une Partie contractante peuvent, lorsqu’ils agissent conjointement sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, utiliser les sirènes et les signaux d’avertissement des véhicules officiels, 
conformément au droit national et sous réserve du consentement des agents de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ces signaux seront utilisés. Ils sont en outre autorisés, 
conformément à leur droit national, à contrôler tout véhicule arrêté par la patrouille conjointe. » 

Article 17 

Un nouvel article 14a est inséré après l’article 14 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 14a. Mesures transfrontalières concernant les chemins de fer  
et la navigation maritime 

1) Les agents qui ont commencé à exercer leurs fonctions officielles à bord de trains 
transfrontaliers de voyageurs sur leur propre territoire en vue de maintenir la sécurité et l’ordre 
publics sont autorisés à poursuivre leur mission, conformément à leur droit national, jusqu’à ce 
que les trains en question atteignent le premier arrêt prévu sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

2) Les agents sont également autorisés à embarquer dans les trains transfrontaliers de 
voyageurs au dernier arrêt prévu sur le territoire de l’autre Partie contractante afin de prendre des 
mesures visant à maintenir la sécurité et l’ordre publics sur leur propre territoire à partir du 
moment où ce train franchit la frontière. 

3) Les agents sont également autorisés, dans la situation visée au paragraphe 1 et sous 
réserve des conditions fixées aux alinéas a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 8, ou afin de 
prévenir ou de poursuivre, conformément au droit national de l’autre Partie contractante, une 
infraction pénale qui a été tentée ou commise sur le territoire de cette autre Partie contractante, à 
détenir une personne sur le territoire de cette autre Partie contractante jusqu’à l’arrivée d’agents de 
cette autre Partie contractante, qui doivent en être informés immédiatement. L’alinéa g) du 
paragraphe 4 et le paragraphe 5 de l’article 8 s’appliquent le cas échéant.  

4) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s’appliquent également aux bateaux à passagers 
publics. » 
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Article 18 

De nouveaux articles 15a et 15b sont insérés après l’article 15 de l’Accord et se lisent comme 
suit : 

« Article 15a Transport policier en transit 

1) Les agents d’une Partie contractante sont autorisés à transporter les personnes détenues 
via le territoire de l’autre Partie contractante. L’organisme central national de l’autre Partie 
contractante est notifié en temps opportun de l’intention de procéder à un tel transit et il convient 
de lui indiquer l’itinéraire de transit emprunté, le moyen de transport utilisé et les caractéristiques 
des personnes devant être transportées. L’obligation incombant aux Parties contractantes de 
demander une autorisation de transit aux autorités judiciaires de l’autre Partie contractante n’est 
pas affectée. 

2) Le chapitre VII, à l’exception du paragraphe 2 de l’article 26, s’applique le cas échéant 
aux agents visés au paragraphe 1. Lorsqu’ils transportent des personnes détenues, les agents 
peuvent faire usage de leurs armes à feu afin de maintenir ces personnes en détention et d’éviter 
leur évasion. L’utilisation d’armes à feu est régie par le droit national de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle les armes à feu sont utilisées. 

3) Le transit doit être réalisé en empruntant l’itinéraire le plus court et sans retard indu. Les 
agents participant au transit ne peuvent réaliser aucun acte officiel sur le territoire de l’autre Partie 
contractante en dehors des actes nécessaires à l’exécution du transport. Un nombre suffisant 
d’agents correctement équipés procède au transport et il convient de prendre toutes les mesures de 
sécurité nécessaires afin de prévenir toute évasion des personnes transportées, mise en danger de 
tiers ou de biens ou perturbation de la circulation. Lorsque cela est nécessaire, il est permis d’avoir 
à cet effet recours à des moyens de coercition tels que les menottes. Le recours aux transports 
publics pour les personnes en transit se limite aux trains, à condition que la compagnie ferroviaire 
en soit informée dès que possible.  

4) Les personnes transportées qui ne sont pas aptes à voyager ou qui ne sont pas autorisées à 
voyager en train en vertu des réglementations ferroviaires ne peuvent pas utiliser ce moyen de 
transport. Il en va de même pour les personnes dont le transport en train constitue une menace 
pour la sécurité et l’ordre publics. 

5) Si une personne s’évade au cours du transit, les agents qui l’escortent doivent 
immédiatement la poursuivre et informer sans délai l’agent disponible le plus proche de la Partie 
contractante compétente pour le territoire concerné. La poursuite engagée par les agents escortant 
la personne se limite aux alentours de l’itinéraire de transit et prend fin au plus tard lorsque les 
autorités de sécurité de la Partie contractante locale compétentes prennent le relais. 

6) L’organisme central national de l’autre Partie contractante est notifié à l’avance des plans 
impliquant l’utilisation de véhicules spéciaux pour transporter des personnes en transit et indique à 
son tour, sans retard indu, si elle accorde son autorisation. Le droit national peut interdire 
l’utilisation de ces véhicules spéciaux pour le transport des personnes en transit lorsqu’elle est 
susceptible de nuire à la circulation ou d’endommager les routes. L’octroi d’une autorisation de 
transporter les personnes en transit dans des véhicules spéciaux peut être conditionnée à la 
fourniture d’une escorte policière par l’autre Partie contractante. 



Volume 3077, A-43508 

 251 

7) Les personnes transportées n’ont pas besoin de documents de voyage ou de visas pour le 
transit. 

8) Lorsque des personnes en transit sont transportées vers un aéroport situé sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, les agents de la Partie contractante requérante peuvent réaliser 
eux-mêmes le transport vers les locaux dont disposent les autorités de sécurité de la Partie 
contractante requise dans l’aéroport. Les autorités de sécurité compétentes de la Partie 
contractante requise apportent l’assistance nécessaire aux agents de la Partie contractante 
requérante qui réalisent ce transport. 

Article 15b. Remise de personnes à la frontière de l’État 

1) La remise de personnes à la frontière de l’État entre les Parties contractantes peut 
également avoir lieu à des endroits appropriés dans les zones frontalières ou dans des aéroports, 
sous réserve de l’accord, au cas par cas, des autorités compétentes de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle la remise doit se produire. La remise s’effectue dans des lieux qui disposent 
des installations permettant une remise en toute sécurité.  

2) Les dispositions des paragraphes 2 à 7 de l’article 15a s’appliquent le cas échéant au 
transport de personnes depuis la frontière de l’État jusqu’au point de remise sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ou depuis le point de remise sur le territoire de l’autre Partie 
contractante jusqu’à la frontière de l’État. 

3) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement des lieux et 
installations adaptés à la remise de personnes sur leur territoire. » 

Article 19 

Le titre du chapitre IV de l’Accord se lit comme suit : 

« Chapitre IV. Coopération de la police routière ». 

Article 20 

Un nouvel alinéa d) est ajouté au paragraphe 1 de l’article 16 de l’Accord et se lit comme 
suit : 

« Opérations de sécurité communes de la police de la circulation ». 

Article 21 

Un nouvel article 16a est inséré après l’article 16 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 16a. Assistance lors de grands événements 

Les agents des autorités de sécurité compétentes ou des autorités de la police routière d’une 
Partie contractante peuvent, avec l’autorisation préalable des autorités de sécurité compétentes ou 
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des autorités de la police routière de l’autre Partie contractante, escorter les participants à un grand 
événement sur le territoire de cette Partie contractante. » 

Article 22 

1) Le titre de l’article 17 de l’Accord se lit comme suit : 

 « Article 17. Conduite de la coopération des polices routières ». 

2) Au paragraphe 1 de l’article 17 de l’Accord, le texte suivant est inséré après « à 
l’alinéa (1) (a) de l’article 16 » : « et aux articles 16a et 17a ».  

3) Au paragraphe 2 de l’article 17 de l’Accord, le texte suivant est inséré après « à 
l’alinéa (1) (a) de l’article 16 » : « et aux articles 16a et 17a ».  

Article 23 

Un nouvel article 17a est inséré après l’article 17 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 17a. Subordination des agents aux fins de la gestion 
 et de la sécurité de la circulation 

1) Lorsque les agents des autorités compétentes de la police routière d’une Partie 
contractante apportent leur assistance à l’occasion de grands événements, de catastrophes ou 
d’accidents graves, ils peuvent être placés, sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous 
l’autorité des autorités compétentes pertinentes de cette Partie contractante, dans l’exercice de 
leurs fonctions, y compris les autorisations juridiques aux fins de la gestion et de la sécurité de la 
circulation. 

Une telle situation ne peut se produire que si un arrangement préalable en ce sens a été 
conclu. 

2) Les agents visés au paragraphe 1 n’agissent à titre officiel que sous les ordres et, en règle 
générale, en présence d’agents de l’autre Partie contractante et sont liés par le droit de l’État 
concerné. La Partie contractante sous les ordres de laquelle ils ont été placés est responsable de 
leurs actes. » 

Article 24 

Le paragraphe 4 de l’article 18 de l’Accord se lit comme suit :  
« 4) Les agents des bureaux de contact conjoints ne sont pas eux-mêmes responsables de la 

conduite des opérations et sont soumis au statut du personnel et à l’autorité disciplinaire de leurs 
autorités nationales respectives. » 
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Article 25 

Un nouvel article 19a est inséré après l’article 19 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 19a. Transfert des données à caractère personnel 

1)  Les Parties contractantes peuvent, lorsqu’elles mettent en œuvre le présent Accord, se 
transférer réciproquement les données à caractère personnel suivantes : 

a) En lien avec une infraction pénale spécifique, les données d’identification 
personnelle des personnes ayant participé à des activités illicites et celles de leurs 
contacts : leurs noms, leurs éventuels anciens noms, leurs prénoms, leurs autres noms 
(pseudonymes, noms d’emprunt, alias), leurs date et lieu de naissance, leur lieu de 
résidence, leur sexe, leurs nationalités actuelles et anciennes; 

b) Les détails figurant sur leur passeport, document d’identité ou autre document de 
voyage (numéro, date de délivrance, autorité de délivrance, lieu de délivrance, durée 
de validité et validité territoriale); 

c) Les informations relatives aux empreintes digitales et palmaires, au profil ou à un 
échantillon ADN, à la description générale et à la photographie d’une personne; 

d) Toute autre information nécessaire à l’identification de la personne concernée. » 

Article 26 

Un nouvel article 24a est inséré après l’article 24 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 24a. Échange de renseignements classifiés 

Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités de sécurité des Parties 
contractantes ont le droit d’échanger directement des renseignements classifiés, conformément au 
droit national. Les renseignements classifiés en vertu du présent Accord sont soumis aux 
dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de 
la République d’Autriche relatif à la protection mutuelle des renseignements classifiés du 
14 mars 2008. » 

Article 27 

L’article 25 de l’Accord se lit comme suit : 
« Sauf dispositions contraires des articles 10 et 11, les agents des Parties contractantes 

engagés en vertu du présent Accord dans des opérations menées sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont autorisés à entrer, résider et partir sur la base d’un document d’identification de 
service valable. » 
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Article 28 

1) Le paragraphe 1 de l’article 26 de l’Accord se lit comme suit :  
« 1) Les agents d’une Partie contractante engagés en vertu du présent Accord dans des 

opérations menées sur le territoire de l’autre Partie contractante sont autorisés à porter leur 
uniforme et à porter et utiliser leur arme de service et d’autres moyens de coercition, sauf si l’autre 
Partie contractante indique, dans un cas spécifique, que ce n’est pas permis ou que cela est permis 
uniquement dans des circonstances particulières. » 

2) Le paragraphe 3 de l’article 26 de l’Accord se lit comme suit :  
« 3) Les agents sont autorisés à utiliser leurs équipements de diffusion et de communication 

radio dans l’exercice de leurs fonctions officielles sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
condition que l’opération des systèmes radio de cette Partie contractante ne soit pas perturbée. » 

Article 29 

Un nouvel article 29a est inséré après l’article 29 de l’Accord et se lit comme suit : 

« Article 29a. Exemption de péages 

Les véhicules officiels utilisés par les agents dans le cadre de leurs opérations sur le territoire 
de l’autre Partie contractante sont exemptés du paiement des péages routiers et autoroutiers. » 

Article 30 

L’article 30 de l’Accord se lit comme suit : 
« Dans la mesure où les organes douaniers des Parties contractantes accomplissent des 

missions de police de sécurité ou judiciaire en relation avec l’exercice de leurs pouvoirs, ils 
bénéficient, en vertu du présent Accord, du même statut que les autorités de sécurité des Parties 
contractantes. » 

Article 31 

L’article 34 de l’Accord se lit comme suit : 
« Sauf disposition contraire du présent Accord ou des protocoles de mise en œuvre visés au 

paragraphe 1 de l’article 33, ou sauf accord contraire conclu entre les autorités de sécurité des 
Parties contractantes ou, s’agissant des questions concernant la police routière, entre les autorités 
compétentes en la matière, chaque Partie contractante supporte les frais exposés par ses autorités 
dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord. » 

Article 32 

L’article 35 de l’Accord se lit comme suit : 
« Le présent Accord est sans incidence sur les autres traités internationaux bilatéraux ou 

multilatéraux contraignants pour les Parties contractantes. » 
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Article 33 

1) Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant l’échange des instruments de ratification, qui aura lieu dans les meilleurs 
délais.  

2) Le présent Accord cesse de produire ses effets en même temps que l’Accord entre la 
République d’Autriche et la République slovaque relatif à la coopération policière du 
13 février 2004. 

FAIT à Vienne, le 14 février 2014, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et slovaque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
MIKL-LEITNER 

Pour la République slovaque : 
KALIŇÁK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 
de l'énergie atomique. 
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RECOVERY OF CHILD SUPPORT AND 
OTHER FORMS OF FAMILY 
MAINTENANCE. THE HAGUE, 
23 NOVEMBER 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2955, I-51361.] 

CONVENTION SUR LE RECOUVREMENT 
INTERNATIONAL DES ALIMENTS 
DESTINÉS AUX ENFANTS ET D'AUTRES 
MEMBRES DE LA FAMILLE. LA HAYE, 
23 NOVEMBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2955, I-51361.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 



Volume 3077, A-52337 

 340 

No. 52337. Netherlands (for the 
European part of the 
Netherlands) and Jordan 

No 52337. Pays-Bas (à l’égard de la 
partie européenne des Pays-Bas) 
et Jordanie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE HASHEMITE 
KINGDOM OF JORDAN ON A 
TEMPORARY DEPLOYMENT OF 
TROOPS OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS IN JORDAN. AMMAN, 
2 OCTOBER 2014 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3012, I-52337.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF 
AU DÉPLOIEMENT TEMPORAIRE DE 
TROUPES DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS EN JORDANIE. AMMAN, 
2 OCTOBRE 2014 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3012, I-52337.] 

 
PROTOCOL ESTABLISHING THE 

PROLONGATION OF THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE HASHEMITE 
KINGDOM OF JORDAN ON A TEMPORARY 
DEPLOYMENT OF TROOPS OF THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS IN JORDAN. AMMAN, 
28 SEPTEMBER 2015 

PROTOCOLE INSTITUANT LA PROLONGATION 
DE L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE 
DE JORDANIE RELATIF AU DÉPLOIEMENT 
TEMPORAIRE DE TROUPES DU ROYAUME 
DES PAYS-BAS EN JORDANIE. AMMAN, 
28 SEPTEMBRE 2015 

Entry into force: 28 September 2015 by 
signature, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 28 septembre 2015 par 
signature, conformément à l'article 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE INSTITUANT LA PROLONGATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF AU DÉPLOIEMENT 
TEMPORAIRE DE TROUPES DU ROYAUME DES PAYS-BAS EN JORDANIE 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume hachémite de Jordanie, 
Se référant à l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement 

du Royaume hachémite de Jordanie relatif au déploiement temporaire de troupes du Royaume des 
Pays-Bas en Jordanie, conclu le 2 octobre 2014 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Rappelant l’expiration dudit Accord le 2 octobre 2015, 
Désireux de poursuivre la bonne coopération qui ressort de l’Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’Accord, qui vient à expiration le 2 octobre 2015, est prorogé à compter du 2 octobre 2015 
jusqu’à l’achèvement de la mission, comme indiqué à l’article 2, et en vertu de l’article 13 de 
l’Accord, mais pas au-delà du 2 octobre 2016. 

Article 2 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa dernière signature et, s’il est signé après 
le 2 octobre 2015, le présent Protocole a un effet rétroactif à cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Amman, le 28 septembre 2015, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  
PAUL VAN DEN ĲSSEL 

Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
ZIAD HAMDI MAJALI 

Vice-Président du Comité des chefs d’État-major des Forces armées jordaniennes 
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No. 52373. Multilateral No 52373. Multilatéral 

ARMS TRADE TREATY. NEW YORK, 
2 APRIL 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3013, I-52373.] 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES. 
NEW YORK, 2 AVRIL 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3013, I-52373.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Seychelles Seychelles 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 November 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 novembre 2015 

Date of effect: 31 January 2016 Date de prise d'effet : 31 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 novembre 2015 
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No. 53052. Austria and Belarus No 53052. Autriche et Bélarus 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF BELARUS FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON PROPERTY. MINSK, 16 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 3073, 
I-53052.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LE CAPITAL. 
MINSK, 16 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3073, I-53052.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BELARUS FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON PROPERTY SIGNED AT 
MINSK ON 16 MAY 2001. VIENNA, 
24 NOVEMBER 2014 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LE CAPITAL SIGNÉ À MINSK 
LE 16 MAI 2001. VIENNE, 24 NOVEMBRE 
2014 

Entry into force: 1 October 2015, in 
accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er octobre 2015, 
conformément à l'article 4 

Authentic texts: Belarusian, English and 
German 

Textes authentiques : biélorusse, anglais et 
allemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 12 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 novembre 2015 
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[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BIÉLORUSSE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LE 
CAPITAL, SIGNÉE À MINSK LE 16 MAI 2001 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Gouvernement de la 
République d’Autriche et le Gouvernement de la République du Bélarus tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur le capital, signée à Minsk le 16 mai 2001 
(ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le sous-alinéa ii) de l’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention est remplacé 
par le texte suivant : 
« ii) Dans le cas du Bélarus, le Ministère de la fiscalité de la République du Bélarus, ou son 
représentant autorisé; ». 

Article 2 

L’article 26 de la Convention est remplacé par ce qui suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte 
des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque cela est 
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autorisé par la législation des deux États et par l’autorité compétente de l’État qui communique les 
renseignements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celle de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais ces limitations ne doivent en aucun cas être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les 
intérêts fonciers d’une personne. » 

Article 3 

S’agissant de l’article 26 de la Convention, les États contractants sont convenus de ce qui 
suit : 

« 1. Lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, l’autorité 
compétente de l’État requérant fournit à celle de l’État requis les données ci-après pour démontrer 
la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) La nature des renseignements recherchés et la forme sous laquelle l’État requérant 

souhaite les recevoir de la part de l’État requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 
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2. Il est entendu que l’échange de renseignements prévu à l’article 26 de la Convention, ne 
comprend pas les demandes spéculatives qui n’ont aucun lien apparent avec une enquête en cours. 

3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 de la Convention n’impose pas aux États 
contractants l’obligation d’échanger des renseignements de manière spontanée ou automatique. » 

Article 4 

Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
de toutes les procédures juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le 
Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention, entre en vigueur le premier jour du troisième 
mois suivant la date de réception de la dernière des notifications susmentionnées. Les dispositions 
du présent Protocole s’appliquent aux périodes d’imposition commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Protocole, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, le 24 novembre 2014, en deux exemplaires originaux en langues allemande, 
biélorusse et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
SEBASTIAN KURZ 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
VLADIMIR MAKEI 
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No. 53094. International Atomic 
Energy Agency and Bosnia and 
Herzegovina 

No 53094. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Bosnie-
Herzégovine 

AGREEMENT BETWEEN BOSNIA AND 
HERZEGOVINA AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 6 JUNE 2012 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3075, I-53094.] 

ACCORD ENTRE LA BOSNIE-
HERZÉGOVINE ET L’AGENCE 
INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L’APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. VIENNE, 
6 JUIN 2012 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3075, I-53094.] 

 
PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN BOSNIA AND HERZEGOVINA AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS (WITH ANNEXES). 
VIENNA, 6 JUNE 2012 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA BOSNIE-HERZÉGOVINE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES (AVEC ANNEXES). VIENNE, 
6 JUIN 2012 

Entry into force: 3 July 2013 by notification, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 3 juillet 2013 par 
notification, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
17 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 
de l'énergie atomique. 
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